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Entourloupette politico-royale
Si tout rentre dans l'ordre, tout n'est

pas en règle. llmanque une ~t~pe.'~td~
taille,pour que cette formallte SOItJurI-
diquement valable: l'accord des deux
Chambres, passage obligé pour rendre
leprincesuccessible.Qu'à celane tienne:
leconsentement duRoi aveceffetrétro-
actif doit permettre de contourner
l'obstacle.

L'affaire fut rondement menée,
comme il se doit pour un tour de Le Roi, couvert par Charles
passe-passe. Quelques lignes ra- Michel, court-circuite les

masséesen un unique articled'un arrêté Ch~mbre5~t ".Iole I~Con~tltutlon
royal, et le tour était joué. Amedeo, FOIde ~nstlt~tIot~naliste, 1entor~e au
fils de la princesse Astrid et du prince prescnt c,?n~t~tut1onnelest aUSSIf1~-
Lorenz, décroche sans anicroches le grante qu medite. «En adoptant apres
consentement du roi Philipp~ à son lemariageunarrêtéroyaletenluidon-
mariage avec Elisabetta Mana Ros- nantuneportéerétroactive,leRoicourt-
boch von Wolkenstein. circuitel'obligationderecueillirl'assen-
L'heureuse nouvelle date un peu. timent des Chambres et viole la

Quoique: quelques dates valent mieux Constitution. Selon moi, l'arrêté royal
qu'un long discourspour resituer l'e~- du24novembre2015n'est pasconforme
brouille.5juillet2014:Amedeo semane. à la Constitution et, en conséquence,
20septembre 2015:Amedeo s'avise de Amadeo n'est pas successible»,souligne
demander formellement le consente- le professeur de droit constitutionnel
ment du roi Philippe, son oncle, au MarcVerdussen(UCL).
mariage célébré quatorze moisplus tôt. Ce genre d'état d'âme laisse parfai-
12 novembre 2015 : un arrêté royal, tement froid le Premier ministre. Il a
contresigné par le Premier mi~i~tre, fallu que la députée N-VA Veerle
Charles Michel (MR), et le mInIstre Wouters, chargée de réactiver le fonds
delaJustice,KoenGeens (CD&V),ava- de commerce antibelgicainde sonparti,
lise le co,?-sentementroyal en «fa~~t titille Charles Michel sur la question.
comme SI» le royal feu .v~rtprodUIsaIt Réponse laconique: «Par l'arrêté royal
ses effets depUISle 4 JUIllet 2014, la du 12novembre 2015,le Roi a accordé
veilleduditmaria~e.24novembr~20~5; son consentement au mariage du
parution au Momteur belge de 1arrete prince Amedeo. Le consentement pro-
royal pour p~achever le'pr?C:~su~. duit ses effets le 4juillet 2014. »La sé-
Sauvé: le pnnce I?eutamSl"remt~grer cheresse du propos trahit un certain

l'ordre de.s~ccesslon au ~ron~,a un~ embarras. Sa vacuité, un embarras
modest~ slxle~e plac~qu .un~Inexph- certain.
cable«distraction» lillavaitfaItperdre. Fallait -ildéclencher tout un barn um
Car en« omettant» d~ demander le pour un enjeu aussi insignifiantque re-
cons.entementroyal ~~eal.able?1enta;umettre en selle un prince qui n'a que
manage, Amedeo.s l~fhgeaIt la de- d'infimes chances de monter sur le
chéance de ses drOIts a la Couronn~, trône? Inutile de déranger les Cham-
ce qu'aucun juriste du Palais n'avaIt bres pour sipeu, de rameuter députés
manifestement relevé à temps. et sénateurs, de braquer la famille

L'artifice qui rend
le Prince Amedeo
à nouveau successible
met le Parlement sur la
touche. Charles Michel
couvre l'irrégularité.
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~oyalesousl~s~évitables feuxdes pro- pensé de ses efforts par cette question
JecteursmédiatIques.Mieuxvalaitaussi vicieuse de la députée Wouters.
épargner aux élusN-VA,loyauté gou- «L'irrégularité du procédé suivi se
vemementale oblige, la douloureuse double d'une ~a1adresse politique de
épreuve de devoir prêterleur concours la part du ROI et du gouvernement
à cette <:<: régularisation» royale, sous fédéral »,persiste Marc Verdussen. Le
les quolibets du Mouvement flamand. respe~t de la Loi fondamentale en fait
Voilà Charles Michel bien mal récom- les fraIS.Un moment de honte est vite

passé. • Pierre Havaux
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